
PROPOSITION DE LOI 

RÉGIME D’INDEMNISATION DES CATASTROPHES 

NATURELLES  
N° DEVDUR.5 

COMMISSION DES 

FINANCES

(n° 612) 

A M E N D E M E N T 

présenté par 

M. Pascal MARTIN

_________________ 

ARTICLE 8 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

I bis. – Dans un délai d’un an suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport évaluant l’incidence du conditionnement de la prime de transition écologique à 

la réalisation de travaux de prévention des risques pour les logements les plus fortement exposés.  

OBJET 

Cet amendement vise à prévoir l’évaluation de l’impact du conditionnement de MaPrimeRénov’ aux 

travaux de prévention des risques pour les logements les plus fortement exposés.  

Pour les logements les plus fortement exposés aux risques naturels, il n’apparaît en effet pas efficace 

de réaliser des travaux de rénovation énergétique sans préalablement réaliser les travaux nécessaires à 

l’amélioration de la prévention des risques. L’atténuation du changement climatique et l’adaptation à 

ses effets doivent être menés de concert. Ce conditionnement, qui renforce l’efficacité d’une dépense 

budgétaire conséquente, ne doit toutefois pas nuire aux efforts de rénovation énergétique des 

bâtiments, cruciaux pour la rénovation énergétique des bâtiments comme pour la lutte contre la 

précarité énergétique. Une évaluation par le Gouvernement de l’incidence du conditionnement de 

MaPrimeRénov’ à la réalisation de travaux de prévention des risques pour les logements les plus 

fortement exposés apparaît donc opportun pour ne pas perdre de vue cet objectif également 

prioritaire.   
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PROPOSITION DE LOI 

RÉGIME D’INDEMNISATION DES CATASTROPHES 

NATURELLES  
N° DEVDUR.3 

COMMISSION DES 

FINANCES

(n° 612) 

A M E N D E M E N T 

présenté par 

M. Pascal MARTIN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 8 

Après l’article 8 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La première phrase du premier alinéa du I de l’article L. 321-1 du code de la construction et de 

l’habitation est complétée par les mots : «, en tenant compte des enjeux de prévention des risques 

naturels ». 

OBJET 

Le présent amendement vise à inclure dans la pratique et les missions de l’Agence nationale de 

l’habitat (Anah) la promotion de la prévention des risques auprès du public.  

L’Agence nationale de l’habitat est un acteur qui lutte historiquement contre le logement indigne et 

insalubre, dont le spectre de ses compétences a été largement étoffé. Depuis 2020, l’Anah est devenue 

un acteur incontournable et identifiable de la transition énergétique.  

L’amendement prévoit que cet établissement, dans le cadre des missions dont il a déjà la charge, 

promeut à destination du public les enjeux relatifs à la prévention des risques naturels. Ce dispositif 

s’inscrit dans l’esprit de la proposition de loi, et notamment de son article 8, en assurant une plus forte 

articulation entre la politique de prévention des risques et la politique de l’habitat.  
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PROPOSITION DE LOI 

RÉGIME D’INDEMNISATION DES CATASTROPHES 

NATURELLES  
N° DEVDUR.1 

COMMISSION DES 

FINANCES

(n° 612) 

A M E N D E M E N T 

présenté par 

M. Pascal MARTIN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La section 4 du chapitre II du titre III du livre Ier du code de la construction et de l’habitation est ainsi 

modifiée : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 132-5, le mot : « préalable » est remplacé par les mots : « prenant 

en compte l’implantation et les caractéristiques des sols et du bâtiment » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 132-6 est ainsi modifié : 

a) Supprimer le mot : « préalable » ;

b) Après le mot : « équivalente », la fin est supprimée ;

3° L’article L. 132-7 est ainsi modifié : 

a) Au début du 1°, le mot : « Soit » est supprimé ;

b) Le 2° est abrogé.

OBJET 

Le présent amendement vise à renforcer les exigences en matière de production d’études préalables 

lors de la cession d’un terrain constructible, avant et lors de la conclusion d’un contrat de travaux, afin 

de tenir compte de la montée en puissance du phénomène de retrait-gonflement des articles (RGA) et 

de prévenir les dommages sur le parc immobilier neuf.  

La loi Élan a renforcé les règles géotechniques applicables aux zones géographiques exposées au 

risque de retrait-gonflement des argiles (RGA).  

Cet amendement tire les conséquences des conclusions du rapport de la mission d’information de 

Christine Lavarde paru en janvier 2024 et des recommandations du rapport dit « Langreney » d’avril 

2024. Il prévoit de substituer à l’« étude géotechnique préalable », de type « G1 », dont l’étendue 

semble insuffisante pour tenir compte du risque RGA, une étude géotechnique « prenant en compte 

l’implantation et les caractéristiques du bâtiment », soit de type « G2 ». Il prévoit également de 

supprimer, dans le cas des contrats de travaux, la possibilité offerte au constructeur de travaux de 

suivre des « techniques particulières de construction », celles-ci étant jugées insuffisamment 

approfondies. L’amendement prévoit ainsi un recours systématique à l’étude « G2 » dans les zones 

d’exposition d’intensité moyenne et forte au risque RGA.  
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PROPOSITION DE LOI 

RÉGIME D’INDEMNISATION DES CATASTROPHES 

NATURELLES  
N° DEVDUR.2 

COMMISSION DES 

FINANCES

(n° 612) 

A M E N D E M E N T 

présenté par 

M. Pascal MARTIN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 312-19 du code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :  

a) À la première phrase, le mot : « et » est remplacé par le signe «,» et après le mot : « durable », sont

insérés les mots : « et à la prévention des risques naturels » ;

b) À la seconde phrase, le mot : « et » est remplacé par le signe «,» et, à la fin, sont ajoutés les mots :

« et à appréhender les risques naturels » ;

2° Au deuxième alinéa, après le mot : « biodiversité », sont insérés les mots : «, à la prévention des 

risques naturels ». 

OBJET 

Le présent amendement vise à promouvoir la culture du risque et notamment à enseigner, dès l’école 

primaire, la « prévention des risques naturels » afin de sensibiliser les plus jeunes à cet enjeu qui prend 

de l’ampleur, comme le préconise le rapport d’information de la mission conjointe de contrôle de la 

commission de l’aménagement du territoire et du développement durable et de la commission des 

finances relative aux inondations survenues en 2023 et au début de l’année 2024. L’article 5 de la loi 

du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets, dite loi « climat et résilience » a introduit, dans le code de l’éducation, une section et un 

article unique destinés à « l’éducation à l’environnement et au développement durable ». 

La dimension « prévention des risques » n’est en revanche pas appréhendé par les programmes 

d’enseignement scolaire. Or, l’absence de conscience collective du risque - que l’on pourrait qualifier 

de « culture du risque »  - peut être préjudiciable aux futures générations qui seront pourtant les plus 

directement exposées à l’omniprésence des aléas climatiques.  

Cet amendement vise donc à faire figurer la « prévention des risques naturels » parmi les objectifs 

d’enseignement prioritaires, au même titre que le développement durable.  Il s’inspire de la pratique 

nippone par laquelle les plus jeunes élèves, en plus d’enseignements théoriques, reçoivent des 

formations pratiques en faveur de la prévention.  
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PROPOSITION DE LOI 

RÉGIME D’INDEMNISATION DES CATASTROPHES 

NATURELLES  
N° DEVDUR.4 

COMMISSION DES 

FINANCES

(n° 612) 

A M E N D E M E N T 

présenté par 

M. Pascal MARTIN

_________________ 

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 9 

Après l’article 9 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase du I de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, après le mot : « urbanisme 

», sont insérés les mots : « ou dans une zone définie à l’article L. 132-4 du code de la construction et de

l’habitation ».

OBJET 

Cet amendement vise à mieux informer les locataires ou les acquéreurs d’un bien immobilier de 

l’exposition au risque de retrait-gonflement des argiles (RGA).  

Lors d’une location ou d’une vente immobilière, le vendeur ou le bailleur annexe à l’acte de vente ou 

au contrat de location un état des risques, qui informe sur les risques naturels et miniers concernés. En 

l’état actuel du droit, l’état des risques ne requiert l’information de l’exposition du bien au risque 

RGA que s’il existe un plan de prévention des risques RGA. Ces plans ne couvrent toutefois 

qu’environ 5 % des communes françaises, alors même que trois quarts des communes françaises 

comptent plus de 50 % de maisons exposées à ce risque.  

Il est pourtant essentiel d’assurer la bonne information de l’acquéreur et du locataire de son exposition 

au risque RGA, pour lui permettre de prendre les mesures de prévention adéquates et d’acquérir ou de 

louer le logement en toute connaissance de cause. C’est le sens de cet amendement qui propose, en 

reprenant une préconisation de la mission confiée par la Première ministre d’alors, Elisabeth Borne, 

au député Vincent Ledoux en avril 2023, d’ajouter aux informations obligatoires de l’état des risques 

l’exposition au risque RGA pour l’ensemble des biens immobiliers situés en zone de forte ou de 

moyenne exposition au risque RGA.  
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